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Exercice du métier des dentistes ukrainiens en France
Question écrite n° 14504

Texte de la question

M. Philippe Juvin attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le sujet des médecins ukrainiens souhaitant exercer en France. Les réfugiés ukrainiens ne
disposent pas d'une équivalence de diplôme, leur pays d'origine n'étant pas membre de l'Union européenne.
Deux options s'offrent à eux : suivre la voie Padhue, ou être recrutés dans un emploi hospitalier avec
autorisation temporaire. Il souhaite savoir si, du fait de la situation exceptionnelle dans laquelle se retrouvent ces
réfugiés ukrainiens à quoi s'ajoute une pénurie de soignants, il serait pertinent d'inclure l'Ukraine
temporairement sur la liste des pays dont les diplômes médicaux sont reconnus. Il lui demande également si la
régularisation automatique des contrats en cas d'exercice sans faute et l'autorisation des cliniques privées à
embaucher des médecins ukrainiens en tant que praticiens invités, seraient des réponses adaptées à
l'intégration des soignants ukrainiens en France.
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